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Patrouilles ONUCI 
 
De jour comme de nuit, les militaires de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(ONUCI) sillonnent la zone de confiance pour assurer la sécurité des populations.  
 
Dans certaines parties de l’Ouest du pays, par exemple, ils constituent un facteur de quiétude 
et de sérénité pour une population qui avait en son temps, déserté ses villages pour se 
réfugier dans les forêts.  
 
« Nous n’avons pas de problème de sécurité depuis l’arrivée des bangladais dans notre 
village. Ils sont très gentils et nous rassurent comme ils peuvent, » nous confie Djè Bi Ta 
Jean Louis, élève en classe de seconde dans un village de la région de Zuénoula. « Dans leur 
patrouille, ils s’arrêtent toujours et entrent dans nos villages pour s’enquérir de notre santé et 
de nos préoccupations. Grâce à eux, nous n’avons plus peur d’aller aux champs, et même de 
nous éloigner du village. ». 
 
De même, les femmes de Minfla, un autre village de la région, peuvent pendant certaines 
nuits, chanter, danser, taper des mains et battre le tam-tam sous l’oeil protecteur des casques 
bleus. Elles se sentent libres et n’ont plus peur de faire du bruit. “Avant, les habitants se 
couchaient tôt et le village semblait désert”, déclare le Capitaine Ashiq du contingent 
bangladais de la ville de Minfla. 

 
Les bataillons et les observateurs militaires opèrent en moyenne entre 80 et 100 patrouilles 
quotidiennes, de jour comme de nuit, soit plus de 2000 patrouilles par mois. 
 
Une patrouille est composée de 1 ou 2 véhicules de l’ONU, et de 2 à 10 militaires. Elle est 
constituée soit de militaires des contingents ou d’observateurs militaires venant de l’un des 
54 pays participant à la mission. 
 
Les militaires onusiens circulent sur tout le territoire et se rendent dans les villes et les 
villages pour rencontrer les populations et surveiller l’application du cessez-le-feu. Dans la 
zone de confiance, ils ont un rôle accru. D’une part, ils doivent assurer l’inviolabilité de cette 
zone. D’autre part, ils contribuent à la protection des populations, et à la libre circulation des 
biens et des personnes. Les faits qu’ils observent sont rapportés uniquement au quartier 
général de l’ONUCI et au siège des Nations Unies à New York. 
 
Parallèlement, les policiers des Nations Unies (UNPOL) conduisent aussi des patrouilles, en 
liaison avec les militaires. 
 



 
Quelques chiffres des forces de l’ONUCI : 
 
Pays participants :    54 
Observateurs militaires :   environ  200 
Troupes déployées sur le territoire : 6.600 
Officiers d’Etat-major :  90 
Policiers civils et militaires :  700 
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